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  Observations finales : Turquie 
 
 

1. Le Comité a examiné les quatrième et cinquième rapports périodiques groupés 
de la Turquie (CEDAW/C/TUR/4-5 et Corr.1) à ses 677e et 678e séances, tenues le 
20 janvier 2005. 
 
 

  Présentation du rapport par l’État partie 
 
 

2. Le représentant de la Turquie a présenté le rapport en faisant état du retrait par 
l’État partie, en 1999, de toutes ses réserves de fond concernant la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, décision 
illustrant la volonté politique du Gouvernement de s’acquitter de toutes ses 
obligations internationales pour réaliser les droits des femmes. Le Gouvernement 
s’emploie aussi à retirer sa déclaration sur le paragraphe 1 de l’article 9 de la 
Convention. Le représentant a souligné la ratification, en 2002, du Protocole 
facultatif. 

3. Appelant l’attention sur le processus de transformation rapide de l’État partie, 
le représentant a souligné les changements juridiques récents. Parmi les plus 
importants, figure l’amendement de mai 2004 à l’article 10 de la Constitution, qui 
oblige l’État non seulement à assurer la non-discrimination entre femmes et 
hommes, mais aussi à prendre les dispositions nécessaires pour garantir aux femmes 
l’égalité des droits et des chances dans tous les domaines. L’amendement à l’article 
90 a consacré la primauté sur toutes les lois nationales des conventions 
internationales, y compris la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes. 

4. Le représentant a indiqué que le nouveau Code civil de 2001 consacre les 
droits des femmes et l’égalité entre femmes et hommes dans le mariage et les 
relations familiales. Les organisations non gouvernementales ont joué un rôle 
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criminalisation du viol conjugal et du harcèlement sexuel sur les lieux de travail 
(Code pénal de 2004). 

19. Le Comité félicite l’État partie d’avoir parrainé la résolution 59/165 de 
l’Assemblée générale en date du 20 décembre 2004, intitulée « Mesures à prendre 
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34. Le Comité recommande à l’État partie de prendre des mesures énergiques 
pour réduire l’analphabétisme des femmes et renforcer l’accès des filles et des 
femmes à tous les niveaux de l’éducation et de l’enseignement, et de s’employer 
activement à diversifier les choix éducatifs et professionnels des femmes et des 
hommes. Il recommande notamment l’adoption de mesures spéciales 
temporaires, conformément à l’alinéa 1 de l’article 4 de la Convention et à sa 
recommandation générale 25. Il demande à l’État partie d’appliquer des 
politiques et programmes ciblés pour éliminer les obstacles auxquels les filles et 
les femmes appartenant aux différents groupes ethniques et celles dont la 
langue maternelle n’est pas le turc se heurtent, notamment en zone rurale, dans 
le domaine de l’éducation et de se pencher sur les disparités régionales. Il le 
prie de suivre et d’évaluer les incidences de l’interdiction du foulard et de 
recueillir des informations sur le nombre de femmes exclues des écoles et des 
universités de ce fait. Il lui demande également de sensibiliser le public à 
l’importance de l’éducation pour assurer aux femmes l’égalité, et des 
débouchés économiques, et pour surmonter les stéréotypes. 

35. Le Comité déplore la discrimination directe et indirecte contre les femmes sur 
le marché du travail, où elles sont considérablement moins bien rémunérées que les 
hommes dans les secteurs tant public que privé. Il s’inquiète du grand nombre de 
chômeurs, du peu de femmes dans la population active, notamment rurale, et de leur 
concentration dans l’agriculture, où elles travaillent familialement sans être 
rémunérées, ou dans les emplois non déclarés, mal ou non rétribués et sans 
prestations sociales. Le Comité s’inquiète également de ce que la participation des 
femmes au marché du travail soit entravée faute de garderies. 

36. Le Comité demande à l’État partie de prendre des dispositions pour 
assurer l’application intégrale de l’article 11 de la Convention. Il lui 
recommande de prendre des mesures, d’éducation et de formation notamment, 
pour éliminer la ségrégation dans l’emploi. Il l’engage à augmenter le nombre 
des garderies afin de faciliter l’entrée ou le retour des femmes sur le marché du 
travail. 

37. Le Comité constate avec inquiétude la persistance de taux élevés de mortalité 
maternelle et infantile dans l’État partie. 

38. Le Comité recommande à l’État partie d’allouer les ressources nécessaires 
pour améliorer l’état de santé des femmes, pour ce qui est notamment de la 
mortalité infantile et maternelle, et de tout faire pour accroître l’accès aux 
établissements de santé et aux soins prodigués par un personnel formé, en 
particulier en zone rurale et pour ce qui est des soins postnatals. 

39. Le Comité constate que le rapport ne contient pas d’informations sur la 
situation des demandeuses d’asile dans l’État partie. 

40. Le Comité demande à l’État partie de présenter, dans son prochain 
rapport périodique, un tableau complet de la situation des demandeuses d’asile 
en Turquie. 

 Le Comité constate l’absence d’informations sur l’intégration de l’égalitarisme 
sexuel dans la planification économique de l’État partie. 






